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PROPOSITION DE LOI 
TENDANT À FACILITER LA MISE EN PLACE ET LE 
FONCTIONNEMENT DES INTERCOMMUNALITÉS  

Article 1er 

Le 2° du I de l’article L. 5211-6-1 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation au a et pour permettre l’application du présent 2°, le 
nombre total de sièges répartis entre les communes est, le cas échéant, 
augmenté sans pouvoir excéder de plus de 45 % celui qui serait attribué en 
application des III et IV du présent article et dans la limite de dix sièges 
supplémentaires par rapport à l’effectif résultant du a. » 

Article 2 

(Non modifié) 

Au premier alinéa de l’article L. 5214-8 du code général des 
collectivités territoriales, après les mots : « ainsi que le II », sont insérés les 
mots : « et le III ». 

Article 3 (nouveau) 

Le III de l’article 35 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux articles L. 1612-3 et L. 1612-20 du code général 
des collectivités territoriales, l’organe délibérant de l’établissement public 
issu de la fusion adopte le budget pour l’année 2017 au plus tard 
le 30 avril 2017. » 

Article 4 (nouveau) 

Au début du dernier alinéa de l’article L. 5211-6 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « Dans les communautés de communes 
et les communautés d’agglomération, » sont supprimés. 
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Article 5 (nouveau) 

Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Au 2° du I de l’article L. 5214-16, les mots : « politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire » 
sont remplacés par les mots : « politique locale du commerce ; soutien aux 
activités commerciales d’intérêt communautaire » ; 

2° Au 1° de l’article L. 5214-23-1, dans sa rédaction en vigueur 
au 1er janvier 2017, les mots : « politique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales d’intérêt communautaire » sont remplacés par 
les mots : « politique locale du commerce ; soutien aux activités 
commerciales d’intérêt communautaire » ; 

3° Au 1° du I de l’article L. 5216-5, les mots : « politique locale du 
commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire » 
sont remplacés par les mots : « politique locale du commerce ; soutien aux 
activités commerciales d’intérêt communautaire ». 

Article 6 (nouveau) 

Le titre Ier du livre II de la cinquième partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa du IV de l’article L. 5214-16 est complété par les 
mots : « des suffrages exprimés » ; 

2° La première phrase du dernier alinéa du I de l’article L. 5215-20 est 
complétée par les mots : « des suffrages exprimés » ; 

3° La première phrase du III de l’article L. 5216-5 est complétée par 
les mots : « des suffrages exprimés » ; 

4° La première phrase du dernier alinéa du I de l’article L. 5217-2 est 
complétée par les mots : « des suffrages exprimés ». 

Article 7 (nouveau) 

L’article L. 5214-27 du code général des collectivités territoriales est 
abrogé. 
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